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Toutes les études sont disponibles au secrétariat. Elles peuvent aussi être téléchargées sur le site internet de l’Église : eglisederosemont.ca/equartier.html. 
La version de la Bible utilisée est la Louis Segond 1978 (Colombe). 

 

Les Proverbes - Étude 56 
Les engagements financiers 
 
Nous avons vu que la prudence est hautement mise en valeur dans les Proverbes. Réfléchir avant d’agir 
nous évite bien des ennuis. Il nous reste à étudier un domaine où la prudence est capitale : les 
engagements financiers. 

Rappelons-nous d’abord une vérité toute simple : dans quelle position se trouve celui qui emprunte de 
l’argent? 
 Proverbes 22.7 :   

Quel genre d’engagement financier est particulièrement risqué? pourquoi? 

 Proverbes 11.15 :   

 Proverbes 17.18 :   

 Proverbes 22.26-27 :   

Qu’est-il recommandé de faire quand on s’est porté garant pour quelqu’un d’insolvable? 

 Proverbes 6.1-5 :   

Comment devrions-nous agir face à quelqu’un d’imprudent, qui s’est porté garant ou qui a prêté à des 
gens qu’il ne connaissait pas bien? 

 Proverbes 20.16 (27.13) :   

Est-ce que cela signifie qu’il ne faut jamais se porter garant? 

 Philémon 1.17-19 :   

En tant que chrétiens, comment devrions-nous agir financièrement avec les non-croyants? 

 2 Corinthiens 6.14 :   

De manière générale, que devrions-nous faire avec nos dettes, nos obligations? 

 Romains 13.7-8 :   

Comment devrions-nous traiter un frère qui ne rembourse pas ce qu’il nous doit? 

 1 Corinthiens 6.1-7 :   


